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ft)f>pIietttion; de pttis in premîèmâjffehiaioe

de maladie n'est payable que dans Te caB où
la maladie se prolonge à deux semaines ou
plus ; do. aucun .membre ne peut recevoir

de^ èénéficea sans atoir été visité par deux
membrea de la Société et que ces visilenra

aient fait rapport y 4o.i un men>bre perd ses

droits aux bénéfices jBurpreuye parles visi«

teurs que sa maladie provient d'intempéran-

ce ou de mauvaise Conduite et aussi lorsque

teis mëdécitia prouvent que la conduite ini-

fnoràle d'un malade est contraire à sa guéri-

sbn ; 60. tour membre qui néglige de payer
S6S contributions à Téchéance cîé ebaqué
rùoià ne peut rédé voir de bénéfices qu'aprè$

Péxpitàtibn du même, espace de temps pput
Iéi][iiel il 'était endetté ; 60. un' hiembre anè16
de is^ôh travail pour i3ause d'aTiénk^iôû noenta^

fëiayatt droit àuj[ bénéjBjcës, reçoit deux
dd'latris^ piaf Wtnainé pèi^datit trois mois;.

à

l'échéance' de ^èttè date là iSociété pourvoit

à le placer datMi un asile ^d'aliénés, et si ses

patents s'y opposent la Sociéténe lui payeplus
qu^uh doHar par semaine ; 7o. tout membre
quin^a pas payé sa contribution pour J» me»*'

se de là Fête patronale, sera suspendu pour
le menfie espace de temps qu'il aura négligé

d» la payer et n'aura pas droit aux béiiéfices ;

80. lout membre qui sera endetté de plda d'un


